
  
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF DANS LE BOURG 
  
Moins d’un an après sa construction, 
environ 59% des habitations concernées sont 
maintenant raccordées. Les différents 
équipements fonctionnent normalement et, 
dans la station d’épuration, la végétation de 
roseaux s’implante définitivement. Un grand pas 
dans le sens de la propreté de nos rejets du 
bourg et pour la préservation de 
l’environnement vient d’être franchi. 
 

 
 
 
 
 
 
 
TRAVAUX DE VOIRIE 
 
Le programme de cette année est consacré à 
deux routes communales situées au Coudreau : 
le Chemin des Vignes et le chemin de Bouloup. 
 
ATELIER COMMUNAL 
 

Le 11 mai a eu lieu l’inauguration en présence du 
Député, des artisans et des habitants. Le 
nouveau bâtiment est maintenant fonctionnel. Il 
est situé en dehors du bourg. L’ancien local va 
être peu à peu vidé et nettoyé intérieurement et 
extérieurement de façon à pouvoir commencer à 
réfléchir à l’avenir de cet espace.  
 

 
 

 
SENTIER DE RANDONNÉE 
 
 En collaboration avec l’Office de Tourisme, nous 
avons établi un sentier de randonnée pédestre 
en partant de la place de l’église vers le halage 
du Canal de l’Autize, direction St Arnault, le 
Coudreau, les Ecluzeaux, puis retour vers 
l’embarcadère de St Sigismond au travers du 
marais. Environ 8 km de promenade paisible 
vous attendent désormais « Entre Plaine et 
Marais » guidée par un balisage normalisé. Une 
plaquette du sentier a été éditée. Elle est 
disponible en mairie ou à l’office de Tourisme. 
 
 

LE MOT DU MAIRE 
 

Les mois défilent et l’actualité communale est 
dense. Vous verrez dans ces quelques feuilles 
qui complètent le bulletin annuel de janvier, 
quelques-unes de nos réalisations 2019. Le 
principe qui guide notre action est toujours le 
même et il est double : maintenir et développer 
les équipements et services existants, préparer 
l’avenir.  
 

Les indicateurs sont au vert. Les effectifs dans 
nos écoles sont stables. Nos finances sont 
saines. Notre population, recensée cette année, 
est en légère augmentation. 
 

C’est dans ce contexte que nous avons initié ou 
contribué à des projets importants ou plus 
modestes. Assainissement collectif, sentier de 
randonnée, manifestations culturelles ou 
éducatives… sont autant de signes du 
dynamisme de notre commune. 
 

Pour mener à bien ces actions, nous avons 
initié de nombreux partenariats. Département, 
Région, État mais aussi communauté de 
communes, Institution interdépartementale de la 
Sèvre Niortaise, syndicats intercommunaux… 
ont permis l’aboutissement et le financement de 
nombreuses actions qui aujourd’hui structurent 
notre commune. 
 

Denis la Mache 

Maire de Saint Sigismond 
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REMPLACEMENT DE LA CANALISATION D’EAU 
 
La traversée du bourg est de nouveau difficile en 
raison des travaux de renouvellement de la 
conduite d’eau potable. La date et la maîtrise 
d’ouvrage de ce chantier sont tout à fait 
indépendantes de la volonté de la commune. Des 
canalisations vieillissantes et les travaux 
d’assainissement ont amené Vendée Eau, 
l’organisme gestionnaire, à programmer ces 
changements qui seront suivis en 2020 par la 
réfection définitive de la chaussée par l’Agence 
Routière Départementale. 
 
REVISION DES ADRESSES 
 
Saint Sigismond adhère à l’organisme 
GéoVendée qui gère la base des adresses locale 
du Département.  
 
La commune a désormais un accès direct à cette 
base ce qui offre la possibilité de créer, modifier, 
corriger et valider les adresses de la commune. 
Dans un premier temps, la commune devra 
répondre aux demandes des administrations qui 
lui transmettront les adresses pour lesquelles 
une erreur a été identifiée. Dans un second 
temps, au fur et à mesure, la commune 
sécurisera les données et validera l’ensemble des 
adresses.  
 
Si des problèmes récurrents d’adressage 
apparaissent pour votre résidence, vous pouvez 
désormais passer en mairie pour faire valider 
votre adresse. 
 
RENCONTRES INTERGÉNÉRATIONNELLES 
 

Après une dizaine de rencontres 
intergénérationnelles depuis la rentrée de 
septembre, et avec la participation de 
l’association Arts et Loisirs, les enfants ont 
exposé le 24 juin leur réalisation représentant 
notre village. Au cours de ces rencontres, petits 
et grands se sont retrouvés autour d’activités de 
couture, collage et jeux de société. Un goûter 
offert par la commune a clos cet après-midi et 
l’Association a offert à chaque élève une trousse 
de sa fabrication. 
 

En partenariat avec l’enseignante, ces rencontres 
reprendront à la rentrée de septembre. 
    
Si vous souhaitez y participer, vous pouvez 
contacter :   
Martine BARBIER 02.51.52.95.77 ou 
Éliane MONTAMAT 09.67.49.27.42 
 

 
 
LA QUINZAINE BLEUE 
 
Durant la quinzaine bleue, du lundi 7 au vendredi 
18 octobre 2019, le CCAS proposera une 
animation le 17 octobre autour des jeux de 
société dans une ambiance rétro. Réservez vos 
places auprès de Martine BARBIER 
02.51.52.95.77   
 
JOURNÉE CITOYENNE  
 

Pour la troisième année 
consécutive, la journée 
citoyenne a été un vrai 
succès. 
 
Dans une période de très 
grande incertitude, où le 
vivre ensemble est 
essentiel, cette journée 

permet de retisser du lien social et de 
redécouvrir les vertus de l’action collective.  
 
Plusieurs 
chantiers 
étaient 
proposés et ont 
pu être 
réalisés : 



nettoyage des conches, lasurage sur le sol en 
bois à l’église, peinture du préau à l’école, 
nettoyage du sentier pédestre... 
 
FÊTE DE LA MUSIQUE 2019 

Cici, Turbodièse et Kader se sont relayés pour 
animer la soirée « Fête de la musique » organisée 
le samedi 15 juin par la commune en partenariat 
avec l’embarcadère sur le site du Port 
Communal. 

Une centaine de personnes est venue, tout au 
long de la soirée, braver le froid et danser 
quelques pas endiablés. 

 

 

MANIFESTATION DU 13 JUILLET  
 
Comme les années précédentes la commune 
renouvelle l’opération convivialité. Alors, 
n’hésitez pas, venez nous rejoindre à partir de 
19 h 30 avec votre famille et vos amis pour le 
repas suivi du feu d’artifice et du bal populaire. 
 

Des plateaux-repas sont proposés :  
 

 Plateau « adulte » à 8,10 euros 

comprenant : taboulé, terrine maison, 

cornichons, rôti de porc, farci, fromage portion, 
tartelette  
 

 Plateau « enfant » à 
4.70 euros comprenant : 6 tranches de cervelas 
et cornichons, jambon blanc et petite poche de 
chips, tartelette. 

Les réservations pour le repas du 13 juillet sont 
ouvertes en Mairie jusqu’au 5 juillet (chèque à 
l’ordre de la Charcuterie THOMAS). Les boissons 
seront vendues cette année au profit de 
l’association « Les Copains barjots de St Simin ». 
 
Un apéritif sera offert par la commune de 
19 h 30 à 21 h 30. À partir de 22 h 30 aura lieu la 
retraite aux flambeaux suivie vers 23 h du feu 
d’artifice puis d’un bal gratuit animé par Music 
Light Show. La brioche sera offerte par la 
commune.  
 
Si le feu d’artifice ne pouvait avoir lieu pour 
raisons météorologiques, il serait tiré en fin de 
saison à une date communiquée ultérieurement.  
 
BALADE DE L’OFFICE DE TOURISME 
 

Le mardi 16 juillet 2019, l’office de tourisme 
proposera la balade annuelle « de chemins d’eau 
en chemin de halage » à l’embarcadère de 
l’Autize. Cette promenade estivale est proposée 
aux touristes et à la population locale. À l’issue 
de la visite, la commune offre les 
rafraîchissements. Pour tous renseignements, 
contactez l’office de tourisme au 02.51.87.23.01 
 
BBQ (BARBECUE) DE LA CONVIVIALITÉ  
 

 
La commune de Saint Sigismond espère bien que 
le temps sera clément pour pouvoir organiser 
son « barbecue de la convivialité » le 7 
septembre prochain. Nous vous attendons 
nombreux pour cette 2e édition avec, si possible, 
pour thème vestimentaire « rouge et blanc »… 
Pensez à ramener vos foulards ! 
 
 
 

La commune a désormais sa page Facebook 

www.facebook.com/stsigismond/ et sa chaîne 

YouTube 

http://www.facebook.com/stsigismond/
https://www.youtube.com/channel/UCwn8E48TjPf8W4iKWfLt6gQ
https://www.youtube.com/channel/UCwn8E48TjPf8W4iKWfLt6gQ


CANICULE 
 

De nouveau cette année, de fortes chaleurs sont 
prévues durant l’été, un épisode caniculaire a 
d’ores et déjà eu lieu :   pensez à vous hydrater, 
et à respecter les consignes ci-dessous.  
 

 
 
En cas de malaise, appelez le 15. Pour de plus 
amples informations, composez le 0800 06 66 66 
Nous vous rappelons qu’il est possible de se faire 
inscrire en Mairie, sur le registre nominatif 
recensant les personnes âgées, handicapées ou 
isolées afin de pouvoir bénéficier d’une attention 
particulière. 
 
LUTTE CONTRE LES PLANTES INVASIVES 
 
La renouée du Japon est une plante invasive qui, 
depuis plusieurs années, gagne du terrain sur 
notre territoire. En 2019 la commune a décidé 
d’expérimenter de nouvelles techniques de lutte. 
Celle-ci consiste, lorsque le terrain s’y prête, à 
pailler l’espace envahi et à procéder à un brûlage 
afin de supprimer la plante jusqu’à la racine. 
Rappelons que, si vos terrains privés sont 
colonisés, il convient dans tous les cas de ne pas 
laisser sur place les résidus de coupe. La renouée 
du Japon a une très grande capacité à se 
reproduire par bouturage. 

 

 
TÉLÉPHONIE MOBILE 
 
Saint Sigismond est la première commune de 
Vendée a être entrée dans le dispositif de 
résorption des zones blanches de téléphonie 
mobile. Quelques actions d’optimisation des 
équipements existants ont déjà permis une 
amélioration de la réception sur certaines zones.  
La prochaine phase prévoit l’installation d’une 
antenne relais. Une étude d’implantation a été 
réalisée fin 2018. 3 sites ont été identifiés : le 
clocher de l’église, le terrain de l’atelier 
communal et le terrain du lagunage. 
Malheureusement aucun de ces sites n’a pu être 
retenu. Le clocher, qui pouvait convenir pour 
accueillir la 4G, est désormais trop bas pour un 
relais compatible avec la future 5G qui est 
devenu le standard national pour toutes les 
nouvelles installations. Les autres points sont 
situés en site classé Marais Poitevin et ont reçu 
un avis défavorable de la part des services de 
l’État. De nouvelles études sont donc en cours 
pour trouver une nouvelle implantation pour 
l’antenne relais. 
 
EMPLOYÉS COMMUNAUX 
 
L’un de nos employés est actuellement en arrêt. 
Nous lui souhaitons un prompt rétablissement. 
En attendant, notre agent en poste a pris à sa 
charge une partie des missions en se recentrant 
sur l’essentiel. En complément, une entreprise 
privée assurera des prestations d’entretien des 
espaces verts. 

 
ATTENTION : À compter du 1er juillet, le fax de 
la commune ne sera plus opérationnel. 
 

Le saviez-vous ? 
Afin de prévenir les troubles du voisinage et de 
préserver la tranquillité publique, il existe des horaires 
à respecter pour toute activité bruyante (tondeuse, 
tronçonneuse…) afin de ne pas déranger ses voisins.  
 
Ces activités sont autorisées uniquement :   

 

 du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h                       
et de 14 h à 19 h 30 

 le samedi : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h   
 le dimanche : de 10 h à 12 h  

  


